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a proposition de loi qui vous est prcsentec use .1 rétablir le
paritarisme entre les représentants des assures sociaux et les repré
sentants des employeurs au sein des conseils d' adminr t ration des
caisses de sécurité sociale du régime général

Le principe du paritarisme avait preside a la reforme de la
composition des conseils d'administration réalisée par l' ordonnance
n " 67-706 du 21 août 1967 . l. a loi du 17 décembre 1982 a rompu
l'équilibré au détriment des employeurs afin de réduire leurs possibi
lités d' influer sur la gestion des caisses .

En 1982 . votre Haute Assemblée avait souligne les fondements
contestables du projet de loi qui lui était presente .

Il faut rappeler en effet que la loi du 17 décembre 1982 a
confére la majorité des sieges au sein des conseils , aux représentants
des assures sociaux , dus sur les listes présentées par les organisa
tions syndicales représentatives ou désignes par elles .

Les sieges restants se repartissent en trois catégories em
ployeurs et travailleurs indépendants , représentants des intérêts des
familles , des mutualistes et des retraites . personnalités qualifiées
désignées par le ministre charge de la sécurité sociale .

Knlin , des sieges avec voix consultative sont attribues au profit
d'organisations ou de professions particulièrement concernées :
associations familiales . professions de santé , personnels des caisses .

Il apparaît nécessaire de revenir aujourd'hui au principe du
paritarisme . instaure en 1967 en vue d' éviter toute derive dans la
gestion des organismes de sécurité sociale .

A cet égard , il est anormal cpe les représentants des employeurs
ne puissent participer a égalité avec les représentants des assuies . .1
la gestion d' une institution qu' ils contribuent a fmancer . I .ut il
rappeler que la gestion paritaire fonctionne , a la satisfaction de tous .
en matière d' assurance chômage et de retraites complémentaires '
De meme . c' est sur une hase paritaire que s' effectuent les négocia
tions salariales entre employeurs et salaries . ( omment imaginer qu' il
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n' en soit pas ainsi s' agissant de la gestion des prestations sociales
versets aux assures cl de *- cotisations qui pèsent sur les entreprises ''

Par ailleurs , il semble souhaitable de confier aux seuls inteies-
ses le soin de gérer les caisses , sous réserve bien entendu des
pouvons de tutelle appartenant au ministre . Dans cette perspective .
il convient de supprimer la présence au sein des conseils d' admi
nistration . des personnalités nommées directement par le ministre .
Cette disposition a laquelle tenait le gouvernement de l' époque pour
des motils quelque peu ambigus n' a aucune raison d' être dans la
mesure ou l' autorité chargée de la tutelle des caisses n' a pas a
intervenir dans la nomination de leurs conseils d' administration

l a presente proposition s' inspire des principes qui viennent
d' être exposes . I Ile reprend pour une large part le texte adopte au
Senat au cours des deux lectures du protêt de loi

Ses dispositions essentielles consistent a

- établir une parité entre représentants des assures sociaux et
des employeurs , ce nombre étant de 1 1 pour les caisses d'assurance
maladie et d'assurance vieillesse et de 9 pour les caisses d'allocations
familiales alors que le rapport est actuellement de 15 a 6 dans le
premier cas et l > a 9 dans le second :

- supprimer les sieges reserves aux personnalités qualifiée ;,
nommées par le ministre . qui sont au nombre de deux en assurance
maladie et en assurance vieillesse et d' un seul pour les caisses
d'allocations familiales :

- maintenir la représentation des autres composantes desti
nées a representet les l';.milles . les retraites et la mutualité

Telles sont . Mesdames et Messieurs les principales orienta
tions de la presente proposition de loi .
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PROPOSITION I ) I o :

Article premier

l. es cinq premiers alinéas de l'article premier de la loi
n " X2-10M du 17 décembre I S 2 relative a la composition des
conseils d'administration des organismes du reloue général de
sécurité sociale sont remplaces par les dispositions suivantes .

« ir/iclc premier - Chaque caisse primaire d' assurance mala
die est administrée par un conseil d' administration de vingt quatre
membres , comprenant :

« - onze représentants des assures sociaux élus pat ceux des
assures qui ont leur résidence dans la circonscription de la caisse ;

« - onze représentants des employeurs désignes par les orga
nisations professionnelles nationales d mployeurs repre.entatives

deux représentants désignes par la fédération nationale de
la mut le française

Art. 2 .

es six premiers alinéas de l' article 2 de la loi n du
17 décembre 19X2 p 'ccitc: sont remplaces par II , déposition ,
suivantes

« Art S - Chaque cais-e régionale d'assuiance maladie est
administrée par un conseil d' administration de vingt quatre mem
bres . comprenant :

« - onze représentants des assures sociaux désignés par les
organisations syndicales nationales représentatives :

— onze représentants des employeurs désignes par les org.t
nisations professionnelles nationales d' employeurs représentatives

■■ - un représentant designe pu la tedeialion nationale de la
mutualité ( rançaise :

- un représentant des retraites , choisi par les \ mgi-ii.us
au'res membres du conseil d' administration . sur les piopositions il , -s
associations de retraites ayant leur siege dans la circonsctipiion il
la caisse
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Art. V

L es cinq premiers alinéas de l'article 3 de la loi n " 82-1061 du
17 décembre 1982 précitée sont remplaces par les dispositions
suivantes :

« An. i. - l.a caisse d'assurance maladie de lïlc-d.'-France et
celle de Strasbourg sont administrées par un conseil d' administra
tion de vingt quatre membres , comprenant :

» - onze représentants des assures sociaux désignés par les
organisations syndicales nationales représentatives ;

" - onze représentants des employeurs désignés par les orga
nisations professionnelles nationales d' employeurs représentatives :

• — deux représentants designés par la fédération nationale de
la mutualité française . -

Art. 4 .

I.es cinq premiers alinéas de l' article 4 de la loi n " 82-1061 du
17 décembre 1982 précitée sont remplaces par les dispositions
suivantes :

« Art 4 . - l.a caisse régionale d'assurance vieillesse
de Strasbourg est administrée par un conseil d'administration de
vingt-uuatre membres , comprenant :

• - onze représentants des assuies sociaux désignes par les
organisations .syndicales nationales représentatives .

" - onze représentants des employeurs désignes par le * orga
nisations professionnelles nationales d'employeurs représentatives ;

- - deux représentants des retraites , choisis par les vingt-deux
autres membres du conseil d' administration , sur les propositions des
associations de retraites ayant leur siege dans la circonscription de
la caisse . ••

Art . V

l. es sept premiers alinéas de l' article f> de la loi n 8 iOM du
17 décembre 1')X2 précitée sont remplaces par les dispositions
suivantes .

■■ An (i - Chaque caisse d'allocations familiales est adminis
trée par un conseil d' administration de vingt et un membres , com
prenant :
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« - neuf représentants des assures sociaux élus pat ceu > îles
assures mentionnes a l' article 18 de la presente loi qui ont leur
résidence dans la circonscription de la caisse :

«• - trois représentants élus des travailleurs indépendants .

« - six représentants des employeurs désignés par les organi
sations professionnelles nationales d' employeurs représentatives ,

■■ - trois représentants des associations familiales avant. au
moment de leur désignation , la qualité d' allocataire de prestations
familiales , designes par l' union départementale des associations
familiales ; la désignation est eflectuce par l' union nationale des
associations familiales si . dans la circonscription de la caisse régio
nale . il n'existe pas d' union départementale ou si . en cas de pluralité
d'unions départementales dans cette circonscription , elles ne sont
pas parvenues a un accord

» Par dérogation aux dispositions des quatre prenneis al ncas
du présent article , le conseil d'administration de la caisse d' al.oca
lions familiales nationale de la peche maritime est compose . en
nombre égal , de représentants des travailleurs indépendants alloca
taires . des pecheurs salaries allocataires et des employeurs .

Art. 6 .

I. es sept premiers alinéas de l'article 7 de la loi n 82 - 1061 du
17 d ernbre 1982 précitée son ! remplaces par les dispositions
suivantes :

« Art. 7. - Les caisses générales de sécurité sociale des dépar
tements d'outre-mer sont administrées par un conseil d'administra
tion de vingt memores , comprenant :

• — neuf représentants des assures sociaux élus par ceux des
assures qui ont leur résidence dans la circonscription de la caisse .

« — six représentants des employeur' désignés par ! es orgam
sations professionnelles nationales d'employeurs représentatives

« — trois représentants des exploitants agricoles designés par
les organisations professionnelles nationales représentatives :

» - un représentant designé par la fédération nationale de la
mutualité française ;

" - un représentant des retraites , choisi par les dix neul aunes
membres du conseil d'administration , sur les propositions des
associations de retraites ayant leur siège dans la eirconscnption de
là caisse . •
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Art. 7

Le. six premiers alinéas de l'article 8 de !a loi n 82-1061 du
17 dece r.bre 1 9 S 2 précitée sont remplaces par les dispositions
suivantes

« An iv. — l. es caisses d'allocations familiales des départe
ments d'outre-mei sont administrées par un conseil d'administration
de dix-neuf membres comprenant

- hu't représentants des assures sociaux élus par ceux des
assures qui ont leur usidence dans la circonscription de la caisse ;

- quatre représentants des exploitants agricoles désignés par
les organisant ns piofessionnelles nationales représentatives :

« - quatie représentants des employeurs désignes par les
organisations professionnelles nationales d'employeurs représenta
tives ;

• - trois représentants des associations familiales ayant , au
moment de leur désignation , la qualité d'allocataire de prestations
familiales designes par l'union départementale des associations
familiales terriurialement compétente . »

Art H.

I es cinq pruniers alinéas de l ' article 9 de la loi n " 82-106 du
I ' décembre I9N2 précitée sont remplaces par les dispositions
suivantes :

« An V. - l a caisse nationale de l'assurance maladie est
administrée par un conseil d' adnniistration de vingt-quatic mem
bres . comprenant :

■ - onze représentants des assures sociaux désignes par les
organisatons syndicales nationales de salaries représentatives ;

•• - onze représentants des employeurs désignés par les orga
nisations professionnelles nationales d'employeurs représentatives :

• - deux représentants désignés par la fédération nationale de
la mutw'ite Iran ,aise »

Art. 9

Les cinu premiers alinéas de I article 10 de la loi n " 82-1061
du 17 decernbie I9S2 précitée sont remplaces par les dispositions
suivantes :



9 -

« Art 10 - ka caisse nationale d assuiance •: etl lesse est
administrée par un conseil d'administra'.ion de vingt-quatre mcm
bres . comprenant

• - onze représentants des assures sociaux désigné par ies
organisations syndicales nationales de salaries representativ

-< — onze représentants des employeurs désignés par les rga-
nisations professionnelles nationales d' employeurs représentât :s .

- deux représentants des retraites . choisis par les vingt-de ix
autres membres du conseil d'administration sur les propositions d
associations et fédérations nationales de retraites

Art. 10 .

Les six premiers alinéas de l' article I > de la loi n " K ? 1061 du
1 7 décembre 1982 précitée sont remplaces par les dispositions
suivantes :

Art. Il. — La caisse nationale des allocations familiales est
administrée par un conseil d'administration de vingt et un membres .
comprenant :

« - net représentants des assures sociaux désignés par les
organisations syndicales nationales de salaries représentatives ;

« - trois représentants des travailleur independanis . repré
sentant chacun des collèges vises a l'article 18 de la présente ioi ,
designes par les institutions ou les organisations professionnelles
nationales des travailleurs indépendants ;

« - six représentants des employeurs désignes par les organi
sations professionnelles nationales d'employeurs représentatives ;

- trois représentants des associations faml'ales ayant au
moment de leur désignation , la qualité d'allocataire de prestations
familiales , de.ig ! ■. par l' union nationale des associations familia
les. >'

Art. ll.

Le sixième alinéa de l' article 49 de l' ordonnance n " 67 706 du
2 I août 1467 relative a l' organisation administiative et financière de
la sécurité sociale est remplace par les dispositions suivantes

< l es représentants de chacune des trois caisses nationales
susmentionnées sont désignes en leur sein par les conseils d' admi
nistration de ces organis ées et choisis , en nombre égal , parmi ' es
représentants des assures sociaux et les représentants des em
ployeurs . »
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Art 12

l.c premier alinéa de l' article > 1-1 de l' or.it.nnanoe n 67-706
du 21 août 196 7 précitée est remplace par les dispositions suivan
tes :

■ I es unions de recouvrement des cotisations de sécurité so
ciale et d' allocations familiales sont administrées par un conseil
d' administration compose en nombre c«al . de représentants des
assures sociaux et de représentants des employeurs et des travailleurs
indépendants .

Art ! S

Le second alinéa de l' article 64-2 de l'ordonnance n " 67-706
du 21 août 1967 précitée est remplace par les dispositions suivan
tes :

L'union sera composée en nombre ejal de représentants de
chacune des trois caisses nationales , designes par leur conseil
respectif, et comprendra des représentants des administrateurs
assures sociaux et des administrateurs employeurs , ainsi i|u'un
représentant de chacuiu des autres catégories d' administrateurs . l.c
nombre des : epresentants des assures sociaux est égal a celui des
représentants des emploveuis


